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 I. Renseignements d’ordre général et cadre 

 A. Étendue des obligations internationales1 

Principaux instruments universels 
relatifs aux droits de l’homme2 

Date de la ratification, 
de l’adhésion ou 
de la succession 

Déclarations/ 
réserves 

Reconnaissance des compétences particulières des organes 
conventionnels 

Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale 

16 septembre 2002 Réserve: art. 22 
Déclaration 

Plaintes émanant de particuliers (art. 14): Non

Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux 
et culturels 

23 septembre 2003 Réserve: art. 13 
(par. 3 et 4) 
Déclaration 

− 

Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques 

23 septembre 2003 Réserve: art. 27 
Déclaration 

Plaintes inter-États (art. 41): Non

Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques 
− premier Protocole facultatif 

24 novembre 2006 Réserve: art. 5 
(par. 2 a)) 
Déclaration 

− 

Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques 
− deuxième Protocole facultatif 

2 mars 2006 Non − 

CEDAW 20 décembre 1985 Réserve: art. 29 
1) 

− 

CEDAW − Protocole facultatif 29 octobre 2002 Non Procédure d’enquête (art. 8 et 9): Non

Convention contre la torture 2 août 1988 Réserve: art. 30 
(par. 1) 

Plaintes inter-États (art. 21): Oui
Plaintes émanant de particuliers (art. 22): Oui
Procédure d’enquête (art. 20): Non

Convention relative aux droits 
de l’enfant 

4 avril 1995 Réserve: art. 17, 
29 et 30 

− 

Convention relative aux droits 
de l’enfant − Protocole facultatif 
concernant l’implication 
d’enfants dans les conflits armés 

4 mai 2004 Déclaration 
contraignante 
au titre de 
l’article 3: 19 ans 

− 

Convention relative aux droits 
de l’enfant − Protocole facultatif 
concernant la vente d’enfants, 
la prostitution des enfants et la 
pornographie mettant en scène 
des enfants 

19 août 2003 Déclaration − 

Convention internationale sur la 
protection des droits de tous les 
travailleurs migrants et des 
membres de leur famille 

27 septembre 2004 Réserve: art. 40 
Déclaration: 
art. 15, 45, 46, 76 
et 77 

Plaintes inter-États (art. 76): Non
Plaintes émanant de particuliers (art. 77) Non

Convention relative aux droits 
des personnes handicapées 

28 septembre 2009 Non − 
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Principaux instruments universels 
relatifs aux droits de l’homme2 

Date de la ratification, 
de l’adhésion ou 
de la succession 

Déclarations/ 
réserves 

Reconnaissance des compétences particulières des organes 
conventionnels 

Instruments fondamentaux auxquels la Turquie n’est pas partie: Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels3, Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture (signature uniquement, 
2005), Protocole facultatif se rapportant à la Convention relative aux droits des personnes handicapées (signature uniquement, 
2009) et Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées.  
 

Autres principaux instruments internationaux pertinents  Ratification, adhésion ou succession 

Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide Oui 

Statut de Rome de la Cour pénale internationale Non 

Protocole de Palerme4 Oui 

Réfugiés et apatrides5 Oui, excepté les conventions de 1954 
et de 1961 

Conventions de Genève du 12 août 1949 et Protocoles facultatifs additionnels6 Oui, excepté les protocoles I, II et III 

Conventions fondamentales de l’Organisation internationale du Travail7 Oui 

Convention de l’UNESCO concernant la lutte contre la discrimination 
dans le domaine de l’enseignement 

Non 

 
1. En 2009, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale (CERD) a noté 
que la réserve de la Turquie relative à l’article 22 de la Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale et les deux déclarations 
concernant l’application et l’applicabilité territoriale de la Convention, faites par la Turquie 
lors de la ratification de cet instrument, pouvaient compromettre la pleine application de la 
Convention8. 

2. Le CERD s’est félicité de la volonté de la Turquie de supprimer la limitation 
géographique à l’application de la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés et du 
Protocole de 1967 se rapportant à cette Convention et a encouragé la Turquie à accorder un 
rang de priorité élevé à ce processus. Il a prié la Turquie de ne pas expulser les réfugiés ou 
les personnes enregistrées en tant que demandeurs d’asile auprès du HCR9. L’équipe de 
pays des Nations Unies a fait des observations similaires10. 

3. En 2009, le Comité des droits de l’enfant a déploré le caractère restrictif des réserves 
de la Turquie à la Convention, réitérées et mentionnées dans la déclaration faite lors de la 
ratification du Protocole facultatif, et s’est dit affligé qu’aucun progrès n’ait été accompli 
en vue de retirer ces réserves ou d’en limiter le champ depuis l’examen périodique initial de 
la Turquie en 200111. Il a recommandé à la Turquie d’envisager de ratifier les Protocoles I 
et II se rapportant aux Conventions de Genève de 1949 et le Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale de 199812. 

 B. Cadre constitutionnel et législatif 

4. En 2009, l’équipe de pays des Nations Unies a souligné les initiatives positives qui 
ont été prises dans le cadre législatif, y compris les aménagements apportés au Code pénal 
en 2006 et la mise en conformité de cet instrument avec les protocoles internationaux 
contre le trafic et la traite d’êtres humains13. La loi turque de 2005 sur le handicap, qui 
contient des dispositions visant à renforcer la structure institutionnelle de l’Administration 
pour les personnes handicapées, avait permis d’améliorer les services offerts aux 
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handicapés. L’équipe de pays s’est félicitée de l’approbation, en février 2009, de la loi pour 
l’égalité des chances des femmes et des hommes14. 

5. Le CERD a recommandé à la Turquie d’envisager d’adopter en droit interne une 
définition claire et globale de la discrimination raciale qui reprenne tous les éléments 
contenus dans l’article premier de la Convention15. Tout en notant que l’article 301 du Code 
pénal érigeait en délit le dénigrement public de la «nation turque» et non de «l’identité 
turque» et que les poursuites relatives à ce délit étaient soumises à l’autorisation préalable 
du Ministre de la justice, le Comité demeurait préoccupé par le fait que ce nouvel article 
pouvait aboutir à l’engagement de poursuites contre des personnes qui faisaient valoir leurs 
droits au titre de la Convention16. 

6. Le Comité des droits de l’enfant s’est dit préoccupé par le fait que le Code pénal ne 
sanctionne pas les infractions visées au Protocole facultatif concernant l’implication 
d’enfants dans les conflits armés et a déploré que les dispositions de ce protocole ne soient 
pas incorporées dans la législation relative à la juridiction extraterritoriale17. 

7. En 2006, le Comité des droits de l’enfant a pris note avec satisfaction de la loi de 
2005 sur la protection de l’enfance, qui vise à intégrer les normes internationales dans les 
procédures et principes applicables aux enfants qui ont besoin d’une protection18. Il a noté 
que les modifications apportées au Code pénal de 2005 prévoyaient notamment des 
sanctions plus efficaces pour les crimes liés à la vente d’enfants, à la prostitution d’enfants 
et à la pédopornographie19. 

8. En 2006, la Représentante spéciale du Secrétaire général concernant la situation des 
défenseurs des droits de l’homme a noté que neuf programmes d’harmonisation législative 
avaient été adoptés afin d’adapter la législation existante aux récentes modifications de la 
Constitution et aux nouveaux Code civil, Code pénal et Code de procédure pénale. Des 
mesures essentielles concernant les libertés fondamentales faisaient partie de ce 
réaménagement20. 

9. En 2005, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes 
(CEDAW) a félicité la Turquie d’avoir modifié l’article 90 de la Constitution, consacrant 
ainsi la primauté des traités internationaux relatifs aux libertés et aux droits fondamentaux 
sur la législation nationale21. Il a recommandé d’inscrire dans la Constitution ou les lois 
pertinentes une définition de la discrimination à l’égard des femmes conforme à l’article 
premier de la Convention22. 

10. En 2003, le Comité contre la torture s’est félicité de l’incorporation dans la 
législation interne du principe qui veut que les éléments obtenus par la torture n’aient pas 
valeur de preuve dans les procédures judiciaires23. 

 C. Cadre institutionnel et infrastructures des droits de l’homme 

11. Au 10 janvier 2009, la Turquie n’avait pas d’institution nationale des droits de 
l’homme agréée par le Comité international de coordination des institutions nationales pour 
la promotion et la protection des droits de l’homme24. 

12. L’équipe de pays des Nations Unies a souligné l’absence de dispositif de 
surveillance indépendant chargé de promouvoir et de protéger les droits de l’homme. Une 
loi portant création d’un bureau du médiateur général a été adoptée en 2006, mais annulée 
par la Cour constitutionnelle en 2008 au motif qu’elle ne s’inscrivait pas dans le cadre de la 
Constitution25. La Représentante spéciale du Secrétaire général concernant la situation des 
défenseurs des droits de l’homme a souhaité qu’une commission nationale des droits de 
l’homme indépendante soit créée rapidement26. 
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13. En 2006, la Représentante spéciale du Secrétaire général concernant la situation des 
défenseurs des droits de l’homme a signalé que, depuis 2001, des conseils des droits de 
l’homme avaient été créés au niveau des provinces et des districts pour enquêter sur les 
allégations de violation des droits de l’homme27 et qu’un bureau d’enquête sur les violations 
présumées des droits de l’homme avait été créé en février 2004 au sein du Conseil 
d’inspection du Ministère de l’intérieur28. 

14. Tout en prenant note du rôle joué par la Direction générale de l’Agence des services 
sociaux et de la protection de l’enfance en tant qu’organisme chargé du suivi de la mise en 
œuvre des principes et des dispositions du Protocole facultatif concernant la vente 
d’enfants, le Comité des droits de l’enfant demeurait préoccupé par le fait que les activités 
de coordination et de suivi étaient insuffisantes29. 

15. Le Comité contre la torture s’est félicité de la mise en place de conseils de 
surveillance des prisons, dans la composition desquels entraient des membres 
d’organisations non gouvernementales siégeant à titre individuel30. 

 D. Mesures de politique générale 

16. L’équipe de pays des Nations Unies a souligné que l’objectif principal du Plan 
d’action national pour la lutte contre la violence domestique à l’égard des femmes (2007-
2010) était de renforcer les dispositifs institutionnels visant à éradiquer la violence 
familiale31. Elle a indiqué que le neuvième Plan de développement (2007-2013) et le Plan 
stratégique de la Direction générale du statut de la femme comprenaient des mesures visant 
à accroître le taux d’emploi des femmes, mais qu’aucune mesure spécifique n’avait été 
mise en œuvre dans ce contexte32. 

17. Le Comité des droits de l’enfant s’est félicité du Plan national d’action visant à lutter 
contre la traite des êtres humains et a recommandé à la Turquie d’intensifier ses efforts pour 
élaborer, adopter et mettre en œuvre un plan d’action national traitant des questions visées 
par le Protocole facultatif concernant la vente d’enfants33. 

18. Le CEDAW a recommandé de mettre en œuvre des campagnes de sensibilisation 
afin de mieux faire connaître la Convention, ainsi que la signification et la portée de la 
discrimination à l’égard des femmes, au public en général, aux parlementaires, aux 
magistrats et aux avocats34. 

19. En 2005, la Turquie a adopté le Plan d’action (2005-2009) pour le Programme 
mondial d’éducation dans le domaine des droits de l’homme, qui met l’accent sur le 
système scolaire national35. Le Ministère de l’éducation nationale interdisait tout matériel 
éducatif et tout manuel qui étaient discriminatoires ou incompatibles avec les droits de 
l’homme. Des cours sur les droits de l’homme faisaient partie de la formation continue des 
fonctionnaires, y compris les agents de la force publique et les membres de l’appareil 
judiciaire36.  

 II. Promotion et protection des droits de l’homme dans le pays 

 A. Coopération avec les mécanismes relatifs aux droits de l’homme 

20. L’équipe de pays des Nations Unies s’est félicitée de la présentation récente de 
rapports aux différents organes conventionnels chargés des questions relatives aux droits de 
l’homme, en particulier le Comité des droits de l’enfant et le CEDAW. Cependant, elle a 
déploré que les différentes recommandations et observations faites par les organes 
conventionnels ainsi que par les titulaires de mandat au titre des procédures spéciales ne 
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soient pas portées à la connaissance des autorités compétentes37. Elle a souligné le fait 
qu’en 2001 la Turquie avait adressé aux titulaires de mandat au titre des procédures 
spéciales une invitation permanente à se rendre dans le pays, ce que plusieurs d’entre eux 
avaient fait à ce jour38. 

 1. Coopération avec les organes conventionnels 

Organe conventionnel39 
Dernier rapport 
soumis et examiné 

Observations finales 
les plus récentes 

Réponse suite aux 
observations finales  État de la soumission des rapports 

CERD Novembre 2007 Mars 2009 Devant être soumise 
en mars 2010 

Quatrième et cinquième rapports devant 
être soumis en octobre 2011 

Comité des droits 
économiques, 
sociaux et culturels 

− − − Rapport initial soumis en juin 2008 

Comité des droits 
de l’homme 

− − − Rapport initial attendu depuis décembre 
2004 

CEDAW Juillet 2003 Janvier 2005 − Sixième rapport soumis en octobre 2008 

Comité contre 
la torture 

Novembre 2001 Mai 2003 − Troisième rapport soumis en juin 2009 

Comité des droits de 
l’enfant 

Juillet 1999 Juillet 2001 − Deuxième rapport soumis en juillet 2009 

Comité des droits de 
l’enfant − Protocole 
facultatif − Conflits 
armés 

Novembre 2007 Octobre 2009 − Renseignements sur la mise en œuvre à 
inclure dans le prochain rapport soumis 
au titre de la Convention 

Comité des droits de 
l’enfant − Protocole 
facultatif − Vente 
d’enfants 

Juin 2005 Juin 2006 − Renseignements sur la mise en œuvre 
inclus dans le rapport soumis au titre de 
la Convention en juillet 2009 

Comité pour la 
protection des droits 
des travailleurs 
migrants 

− − − Rapport initial attendu depuis janvier 
2006 

Comité des droits des 
personnes 
handicapées 

− − − Rapport initial devant être soumis en 
octobre 2011 

 2. Coopération avec les titulaires de mandat au titre des procédures spéciales 

Invitation permanente à se rendre 
dans le pays 

Oui 

Visites ou rapports de mission 
les plus récents 

Rapporteuse spéciale sur la violence contre les femmes (22 au 31 mai 200640 et 31 octobre 
au 1er novembre 2008)41 
Groupe de travail sur la détention arbitraire (9 au 20 octobre 2006)42 
Rapporteur spécial sur la promotion et la protection des droits et des libertés fondamentales 
dans la lutte antiterroriste (16 au 23 février 2006)43 
Représentante spéciale du Secrétaire général concernant la situation des défenseurs des 
droits de l’homme (10 au 21 octobre 2004)44 

Accord de principe  pour une visite Rapporteur spécial sur le droit à la liberté d’opinion et d’expression 
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Visites demandées et 
non encore accordées 

Rapporteur spécial sur le droit à l’éducation, pour le suivi 
Rapporteur spécial sur l’indépendance des juges et des avocats 
Expert indépendant sur les questions relatives aux minorités (visite demandée en 2008 et 
2009) 

Coopération/moyens mis 
à disposition pour faciliter 
les missions 

Le Groupe de travail sur la détention arbitraire a exprimé sa gratitude au Gouvernement. 
Le Rapporteur spécial sur la promotion et la protection des droits de l’homme dans la lutte 
antiterroriste a remercié le Gouvernement d’avoir pleinement coopéré avec lui. 

Suite donnée aux visites Le suivi des recommandations faites par le Rapporteur spécial sur la question de la torture 
dans son rapport sur sa visite de novembre 1998 a fait l’objet d’une lettre de la Turquie en 
date du 25 octobre 200545. 

Réponses aux lettres d’allégations 
et aux appels urgents 

Pendant la période examinée, la Turquie a répondu à 32 des 41 communications transmises. 

Réponses aux questionnaires 
sur des questions thématiques 

La Turquie a répondu à 13 des 21 questionnaires envoyés par les titulaires de mandat au titre 
des procédures spéciales46. 

 3. Coopération avec le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme 

21. La Turquie a fourni une contribution financière au HCDH entre 2005 et 2009, y 
compris au Fonds de contributions volontaires pour les victimes de la torture entre 2005 et 
2009, au Fonds de contributions volontaires pour la lutte contre les formes contemporaines 
d’esclavage entre 2006 et 2009 et au Fonds de contributions volontaires pour les 
populations autochtones en 2007 et 200847. 

 B. Respect des obligations internationales en matière de droits de 
l’homme, compte tenu du droit international humanitaire applicable 

 1. Égalité et non-discrimination 

22. L’équipe de pays des Nations Unies a souligné le fait que le principe de non-
discrimination était consacré par la Constitution et confirmé, entre autres, dans le Code 
pénal turc et la loi turque sur l’exécution des peines et des mesures de sécurité48. 

23. En 2007, la Rapporteuse spéciale sur la violence contre les femmes a signalé que les 
indicateurs de développement se rapportant aux femmes n’étaient guère encourageants et 
que les actes de violence dirigés contre ces dernières restaient extrêmement répandus. La 
situation des femmes vivant dans les régions de l’est du pays, dont l’accès limité à 
l’éducation, à l’emploi, à l’information, aux services de santé et à la justice constituait un 
obstacle majeur à l’exercice de leurs droits en tant que citoyennes, était particulièrement 
alarmante49. L’équipe de pays des Nations Unies a fait des observations similaires50. La 
discrimination à l’encontre des femmes enceintes sur leur lieu de travail était 
préoccupante51. Dans sa réponse à la Rapporteuse spéciale, la Turquie a souligné que les 
questions féminines étaient un domaine de préoccupation abordé indépendamment dans les 
plans nationaux de développement52. 

24. Le CEDAW a noté avec préoccupation que certaines dispositions du Code pénal et 
du Code civil lésaient encore les femmes et les jeunes filles. Il a engagé la Turquie à veiller 
à ce que le consentement de la femme soit donné avant tout examen génital53.  

25. Le CEDAW s’est dit préoccupé par la fréquence des comportements patriarcaux, la 
ténacité des préjugés traditionnels et culturels et la persistance, en dépit des dispositions 
pertinentes du Code civil, de certaines pratiques traditionnelles et culturelles comme les 
mariages précoces, les mariages forcés et la polygamie54. L’équipe de pays des 
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Nations Unies a indiqué que les femmes et les jeunes filles victimes de la traite des êtres 
humains faisaient encore l’objet d’une stigmatisation55. 

26. Le CERD s’est dit préoccupé par les allégations faisant état de la persistance de 
comportements hostiles de la part de la population en général, notamment les agressions et 
les menaces contre les Roms, les Kurdes et les personnes appartenant à des minorités non 
musulmanes. Il a recommandé à la Turquie, entre autres, de prendre des mesures pour 
prévenir et combattre de tels agissements, en s’appuyant notamment sur des campagnes 
d’information et d’éducation56. Il a aussi recommandé à la Turquie, entre autres, de prendre 
des mesures ciblées pour éliminer la discrimination fondée sur l’origine ethnique ou 
nationale57. Préoccupé en outre par la situation particulièrement difficile de la minorité 
grecque58 et par la situation d’un grand nombre de personnes d’origine rom qui continuent 
d’être victimes de la discrimination, il a recommandé à la Turquie de prendre des mesures 
spéciales pour améliorer la situation de ces personnes59. 

27. L’équipe de pays des Nations Unies a indiqué que la question de l’accès physique 
des personnes handicapées posait encore des problèmes à la Turquie, principalement du fait 
des obstacles physiques et d’un manque de sensibilisation60. Elle a déploré la discrimination 
de fait exercée sous diverses formes contre les personnes vivant avec le VIH: refus de 
soins, manque de confidentialité, discrimination dans les domaines de l’emploi et de 
l’éducation61. 

 2. Droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne 

28. Le CEDAW s’est inquiété de ce qu’en raison du fait que le Code pénal parle de 
«crime coutumier», les auteurs d’un tel  crime pourraient faire l’objet de poursuites moins 
actives et de sanctions moins sévères et il a engagé la Turquie à faire en sorte que tout 
crime commis au nom de la coutume ou de l’honneur soit qualifié d’homicide volontaire et 
sanctionné par les peines les plus sévères prévues par la loi62. En 2001, le Comité des droits 
de l’enfant s’est dit vivement préoccupé par la violation du droit à la vie que constitue la 
pratique des «meurtres pour l’honneur» et a constaté que souvent les victimes comme les 
auteurs de ces crimes étaient des mineurs63. 

29. La Rapporteuse spéciale sur la violence contre les femmes a signalé des suicides de 
femmes dans les régions de l’est et du sud-est de la Turquie et fait état d’affirmations selon 
lesquelles il pourrait s’être agi de meurtres ou de suicides forcés. Elle a conclu qu’il était 
raisonnable de supposer que certains de ces cas de suicide étaient des meurtres déguisés64. 

30. Le Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires a 
envoyé un certain nombre de communications concernant la mort de civils à la suite 
d’attaques ou de meurtres et d’un recours excessif à la force par les forces de sécurité ou 
des forces privées coopérant avec l’État ou tolérées par celui-ci, principalement dans les 
régions du sud-est et de l’est de la Turquie. La Turquie a fourni des réponses à ces 
communications65. 

31. Le Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires a estimé que 63 cas 
demeuraient en suspens, bien que la Turquie ait fourni des renseignements sur certains de 
ces cas66.  

32. Le Comité contre la torture a noté avec préoccupation les allégations indiquant 
qu’apparemment, la torture et d’autres traitements cruels, inhumains ou dégradants étaient 
toujours largement pratiqués sur les personnes gardées à vue67. Il a recommandé à la 
Turquie de veiller à ce que les détenus bénéficient pleinement dans la pratique des garanties 
contre les mauvais traitements et la torture68. L’équipe de pays des Nations Unies a estimé 
que le Gouvernement avait fait des efforts limités pour faire appliquer les garanties 
juridiques contre la torture et les mauvais traitements. Les allégations de torture et de 
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mauvais traitements et l’impunité dont bénéficieraient les auteurs de ces actes demeurent 
préoccupantes69.  

33. Le Groupe de travail sur la détention arbitraire a fait des recommandations au sujet 
des garanties contre la détention arbitraire liée à des menaces terroristes et en ce qui 
concerne l’extension de la protection contre la privation de liberté sans justification légale 
ni nécessité aux personnes détenues en dehors du système de justice pénale, que ce soit 
pour des raisons de santé mentale ou parce qu’il s’agit d’étrangers en attente d’expulsion ou 
de mineurs en situation de risque70. 

34. Le Comité des droits de l’enfant s’est inquiété du nombre de cas de torture et/ou de 
mauvais traitements infligés à des enfants qui ont été signalés, s’agissant en particulier 
d’enfants placés en détention provisoire71. Il a recommandé à la Turquie, entre autres, 
d’appliquer la législation en vigueur ou, s’il y a lieu, de la réformer de manière à éviter que 
des enfants soient mis au secret, et d’enquêter avec efficacité sur les cas allégués de torture 
et de mauvais traitements infligés à des enfants72. 

35. Le CEDAW s’est inquiété de la persistance de la violence à l’égard des femmes, 
notamment familiale, et a invité la Turquie à redoubler d’efforts pour prévenir et combattre 
ce problème et à mettre en place durablement des mesures de sensibilisation, par le biais 
des médias et de programmes d’éducation73. L’équipe de pays des Nations Unies a attiré 
l’attention sur le caractère préoccupant de la question de la violence à l’égard des femmes. 
La violence familiale, les crimes d’honneur, les mariages précoces et forcés et 
l’augmentation du nombre de suicides commis par des femmes et des jeunes filles restaient 
des sources de préoccupation dans certaines régions du pays74. Le Fonds des Nations Unies 
pour la population (FNUAP) a mis en avant plusieurs interventions du Gouvernement pour 
lutter contre la violence à l’égard des femmes75. 

36. En ce qui concerne la vente et la traite d’enfants, la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations de l’Organisation internationale du 
Travail (Commission d’experts de l’OIT) a prié le Gouvernement de veiller à ce que les 
auteurs d’infractions soient poursuivis et que des sanctions dissuasives soient imposées 
dans la pratique. Elle a prié le Gouvernement de prendre des mesures en vue de soustraire 
les enfants victimes de la traite à une exploitation sexuelle à des fins commerciales et 
assurer leur réinsertion et leur intégration sociale et ce, de toute urgence76. 

37. Le Comité des droits de l’enfant s’est inquiété de ce que les châtiments corporels 
infligés au sein de la famille soient une pratique acceptée du point de vue culturel et 
juridique et que seuls les «châtiments abusifs» entraînant des blessures corporelles soient 
interdits par le Code pénal. Malgré leur interdiction, les châtiments corporels étaient utilisés 
dans les écoles et d’autres institutions. Le Comité a encouragé la Turquie à élaborer des 
mesures visant à susciter une prise de conscience des effets préjudiciables des châtiments 
corporels et à encourager au sein de la famille le recours à d’autres formes de discipline77. 

38. Le Comité s’est montré préoccupé par le nombre important d’enfants qui avaient 
une activité rémunérée et a recommandé à la Turquie de continuer de prendre des mesures 
pour combattre toutes les formes d’exploitation économique des enfants, y compris leur 
exploitation sexuelle à des fins commerciales78. L’équipe de pays des Nations Unies a fait 
observer que la Turquie s’était engagée à mettre fin au travail des enfants avant 2014. Des 
efforts étaient à faire pour mettre véritablement en œuvre les lois nationales interdisant le 
travail des enfants, conformément aux traités internationaux que la Turquie a ratifiés79. 

 3. Administration de la justice, y compris impunité, et primauté du droit 

39. Le Comité contre la torture s’est inquiété au sujet d’allégations selon lesquelles, 
malgré les nombreuses plaintes, il était rare que des poursuites soient engagées contre les 
membres des forces de sécurité pour torture et mauvais traitements et que des sanctions 
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soient prises à leur encontre, les peines prononcées n’étaient pas en rapport avec la gravité 
des crimes et les fonctionnaires de police accusés de torture étaient rarement suspendus de 
leurs fonctions pendant l’enquête à leur sujet80. 

40. La Rapporteuse spéciale sur la violence contre les femmes a fait observer qu’en 
2005, des réformes du Code pénal sans précédent étaient entrées en vigueur, mettant fin aux 
orientations patriarcales les plus évidentes de la loi. Malgré ces progrès sur le plan 
législatif, de nombreux problèmes de mise en œuvre concrète persistaient, y compris 
l’absence de mécanismes de protection suffisants tels que les foyers d’accueil pour 
femmes81. 

41. L’équipe de pays des Nations Unies a déclaré que bien que des efforts aient été faits 
pour mettre la justice pour mineurs en conformité avec les normes internationales82, le 
nombre croissant d’enfants ayant des démêlés avec la loi (le nombre de mineurs placés en 
détention et accusés d’une infraction pénale a plus que doublé entre 1997 et 2006), la 
longueur des périodes de détention et les mauvaises conditions de vie dans certaines prisons 
étaient des problèmes graves. Les tribunaux pour enfants étaient encore trop peu nombreux. 
Bien que tous les enfants disposent d’une aide juridictionnelle gratuite, celle-ci, en raison 
de la faible rémunération des avocats, n’était pas de qualité83. Le Groupe de travail sur la 
détention arbitraire a recommandé de redoubler d’efforts pour mettre en œuvre pleinement 
le principe selon lequel pour les délinquants mineurs, la privation de liberté doit être 
prononcée en dernière extrémité, et pour limiter la durée de détention provisoire en 
accélérant la procédure dans les affaires impliquant des mineurs84. Le Comité des droits de 
l’enfant a fait des recommandations similaires85. 

42. L’équipe de pays des Nations Unies a estimé que l’accès des étrangers à la justice, 
s’agissant notamment des victimes de la traite d’êtres humains, était encore limité. Les 
mécanismes d’aide juridictionnelle gratuite, de réparation et de dédommagement ne 
bénéficiaient toujours pas d’un financement public durable86. 

 4. Droit à la vie de famille 

43. Le Comité des droits de l’enfant a recommandé à la Turquie de revoir le système de 
placement des enfants en institution et d’allouer des ressources financières et humaines plus 
importantes pour améliorer la situation des enfants ainsi placés87. 

 5. Liberté de circulation 

44. L’équipe de pays des Nations Unies a noté que le Gouvernement obligeait les 
réfugiés à résider dans l’une des 32 villes de province situées principalement en Anatolie 
centrale et que la liberté de circulation était soumise à l’autorisation préalable de la police88. 

 6. Liberté de religion ou de conviction, liberté d’expression, d’association et de réunion 
pacifique, et droit de participer à la vie publique et politique 

45. L’équipe de pays des Nations Unies a noté, s’agissant de la liberté d’association, une 
amélioration du cadre législatif et a estimé qu’il était plus facile que par le passé de créer 
des associations89. Pourtant, il arrivait fréquemment que le droit de réunion pacifique soit 
restreint et que l’exercice de ce droit soit freiné. À cet égard, l’OIT a déclaré que les règles 
relatives à la liberté d’association et au droit de négociation collective n’étaient pas 
conformes à ses Conventions nos 87 et 9890. 

46. L’équipe de pays des Nations Unies a déclaré en outre que l’article 301 du Code 
pénal n’était plus utilisé systématiquement pour restreindre la liberté d’expression. La 
révision de cet article avait entraîné une réduction considérable du nombre de poursuites 
par rapport aux années précédentes. La Cour constitutionnelle avait annulé les dispositions 
de la loi antiterroriste engageant la responsabilité des propriétaires de médias pour 
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publication de propagande terroriste ou apologie du terrorisme91. La Commission d’experts 
de l’OIT a demandé instamment au Gouvernement de prendre des mesures, y compris sur le 
plan législatif, pour garantir que des restrictions ne puissent être imposées à des 
journalistes, des écrivains ou des éditeurs dans l’exercice de leur emploi ou de leur 
profession, à cause de leurs opinions politiques92. 

47. Les Rapporteurs spéciaux sur le droit à la liberté d’opinion et d’expression et sur la 
situation des défenseurs des droits de l’homme ont attiré l’attention, dans des 
communications conjointes et séparées, sur les accusations portées contre des défenseurs 
des droits de l’homme, journalistes, universitaires et autres à propos de déclarations écrites 
ou orales considérées comme constituant ou impliquant des infractions telles que le fait 
d’«humilier le pouvoir juridictionnel», de «dénigrer l’unité turque», d’«insulter les forces 
armées», de «dresser la population contre le service militaire» ou de «porter atteinte au 
secret»93. En 2008, trois titulaires de mandat ont mentionné dans une communication 
conjointe l’assassinat d’un journaliste à Istanbul en 200794. Le Comité contre la torture s’est 
dit préoccupé par les informations persistantes faisant état d’actes de harcèlement et de 
persécutions subis par des défenseurs des droits de l’homme et des organisations non 
gouvernementales95. 

48. Le CEDAW a recommandé à la Turquie d’adopter des mesures temporaires 
spéciales afin d’augmenter le nombre de femmes au Parlement, dans les organes 
municipaux et aux plus hauts postes diplomatiques, ainsi que d’organiser des campagnes de 
sensibilisation à l’importance de la participation des femmes à la vie politique et publique, 
notamment au niveau décisionnel96. Des données publiées en 2009 par la Division de 
statistique de l’ONU indiquaient que la proportion de sièges occupés par des femmes au 
Parlement national était passée de 4,4 % en 2006 à 9,1 % en 200997. 

49. Le CERD s’est inquiété au sujet de la formation du personnel religieux et des 
questions en suspens touchant la restitution des lieux de culte98. Il a invité la Turquie à 
favoriser la représentation adéquate des différents groupes ethniques au Parlement et dans 
les autres organes élus, ainsi que leur participation aux affaires publiques99. 

 7. Droit au travail et droit à des conditions de travail justes et favorables 

50. Le CEDAW s’est inquiété, entre autres, de la discrimination directe et indirecte 
contre les femmes sur le marché du travail, où celles-ci étaient considérablement moins 
bien rémunérées que les hommes, du fort taux de chômage des femmes et de leur 
concentration dans l’agriculture, où elles travaillaient familialement sans être 
rémunérées100. Il a recommandé à la Turquie de prendre des mesures pour éliminer la 
ségrégation dans l’emploi et l’a engagée à augmenter le nombre des garderies 
financièrement accessibles101. 

51. La Commission d’experts de l’OIT a exprimé sa préoccupation devant le fait que la 
loi sur le travail ne visait que le harcèlement sexuel dans le contexte de la rupture de la 
relation d’emploi et a incité le Gouvernement a revoir sa législation de manière à ce que 
celle-ci définisse explicitement le harcèlement sexuel au travail et en exprime 
l’interdiction102. 

 8. Droit à la sécurité sociale et droit à un niveau de vie suffisant 

52. Le CEDAW a constaté avec inquiétude la persistance de taux élevés de mortalité 
maternelle et infantile en Turquie et a recommandé à celle-ci, entre autres, de tout faire 
pour accroître l’accès aux établissements de santé et aux soins prodigués par un personnel 
formé, en particulier en zone rurale et pour ce qui est des soins postnatals103. Des données 
publiées en 2009 par la Division de statistique de l’ONU indiquaient que le taux de 
mortalité des enfants de moins de 5 ans était de 23 pour 1 000 naissances vivantes en 
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2007104. L’UNICEF a fait observer que les enfants touchés par la pauvreté étaient un 
problème lourd de conséquences105. 

53. L’équipe de pays des Nations Unies a mis en lumière, en tant qu’importante 
initiative législative prise en 2008, l’entrée en vigueur de la loi sur l’assurance sociale et 
l’assurance maladie générale106. 

 9. Droit à l’éducation 

54. Le CEDAW a noté avec satisfaction que la Turquie avait porté de cinq à huit ans la 
durée de l’éducation de base obligatoire, en mettant l’accent sur la scolarisation accrue des 
filles107. Il a recommandé à la Turquie de prendre des mesures préventives pour réduire 
l’analphabétisme des femmes et renforcer l’accès des jeunes filles et des femmes à tous les 
niveaux de l’éducation et de l’enseignement. Il a demandé à la Turquie d’appliquer des 
politiques et des programmes ciblés pour éliminer les obstacles auxquels les jeunes filles et 
les femmes appartenant aux différents groupes ethniques et celles dont la langue maternelle 
n’était pas le turc se heurtaient, notamment en zone rurale, dans le domaine de 
l’éducation108. 

55. Le CERD est demeuré préoccupé par les difficultés rencontrées par les enfants 
appartenant à des groupes ethniques pour apprendre leur langue maternelle. Il a 
recommandé à la Turquie de veiller à ce que les lois pertinentes soient effectivement 
appliquées et d’envisager d’adopter des amendements législatifs supplémentaires afin 
d’autoriser l’enseignement des langues traditionnellement utilisées en Turquie dans le 
système général d’enseignement public109. 

56. Le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) a fait observer 
que bien que leur droit à l’enseignement du premier degré, de l’âge de 6 ans à l’âge de 
14 ans, soit respecté conformément à la Constitution, les enfants réfugiés ne pouvaient 
exercer effectivement ce droit que si certaines conditions procédurales étaient remplies110. 

 10. Minorités et peuples autochtones 

57. Le CERD a noté que, selon la législation turque, seuls les ressortissants turcs qui 
appartenaient à des minorités non musulmanes au titre du Traité de Lausanne de 1923 
étaient visés par le mot «minorité» et que ce traité était appliqué aux seules communautés 
arménienne, grecque et juive111.  

58. L’équipe de pays des Nations Unies a fait valoir que l’approche de la Turquie 
demeurait restrictive en raison principalement de la définition et de l’acceptation officielles 
des minorités, qui n’étaient pas conformes au Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques. Elle a souligné le fait que la population rom était définie comme un groupe 
défavorisé et que les politiques étaient déterminées en fonction de cette définition112. 

 11. Migrants, réfugiés et demandeurs d’asile 

59. L’équipe de pays des Nations Unies a noté que les réfugiés et les demandeurs d’asile 
enregistrés selon la procédure nationale applicable à l’asile temporaire étaient généralement 
à l’abri d’un refoulement113. Cependant, ils devaient obtenir un permis de résidence et, pour 
cela, effectuer un paiement semestriel, réduit de moitié pour les enfants. Bien qu’une 
possibilité d’exemption soit prévue par la loi, les demandeurs d’asile qui ne pouvaient pas 
payer n’étaient pas dispensés d’obtenir ce permis de résidence. Par conséquent, ils restaient 
illégalement en Turquie et n’avaient pas accès aux secours de base114. 
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60. Le CERD s’est dit préoccupé par les informations sur les expulsions et le 
refoulement de réfugiés reconnus en vertu du mandat du HCR et de personnes enregistrées 
auprès du HCR en tant que demandeurs d’asile. Il a prié la Turquie de ne pas expulser ces 
personnes115. 

61. Le Comité des droits de l’enfant a encouragé la Turquie à renforcer ses mécanismes 
de recensement des enfants réfugiés ou demandeurs d’asile susceptibles d’avoir été enrôlés 
ou utilisés dans des hostilités et à intensifier l’action en vue de la réadaptation et de la 
réinsertion sociale de ces enfants116.  

62. Le Comité contre la torture s’est dit préoccupé par les allégations selon lesquelles 
l’expulsion des migrants en situation irrégulière vers leur pays d’origine ou des pays voisins 
s’accompagnait souvent de mauvais traitements117. 

 12. Droits de l’homme et lutte antiterroriste 

63. En 2006, le Rapporteur spécial sur la promotion et la protection des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales dans la lutte antiterroriste a recommandé de mettre 
la définition des crimes terroristes en conformité avec les normes internationales, y compris 
en définissant plus précisément les crimes qui constituaient des actes de terrorisme118. La 
Turquie a fourni au Rapporteur spécial une réponse circonstanciée à ce sujet119. Le Groupe 
de travail sur la détention arbitraire a recommandé de modifier la définition du terrorisme 
afin d’en limiter la portée120. 

64. Le Groupe de travail sur la détention arbitraire a noté en outre que les autorités 
étaient peu disposées à étendre les effets bénéfiques des réformes aux milliers de personnes 
qui, du fait de la large définition des infractions terroristes, étaient accusées de terrorisme. 
Selon lui, le devoir de défendre le pays et sa population contre les menaces terroristes ne 
pouvait justifier la plupart des restrictions auxquelles étaient soumises les garanties contre 
la détention arbitraire121.  

65. Le Comité des droits de l’enfant s’est dit préoccupé par le fait que les modifications 
apportées en 2006 à la loi antiterroriste autorisaient à poursuivre des enfants de plus de 
15 ans, au même titre que des adultes, devant des «tribunaux pénaux spéciaux» et que les 
peines appliquées à des enfants pouvaient aller jusqu’à la réclusion perpétuelle, 
contrairement à la Convention relative aux droits de l’enfant. Il a recommandé à la Turquie, 
entre autres, de modifier la loi antiterroriste afin de garantir que les enfants ne soient pas 
jugés en tant qu’adultes122. L’équipe de pays des Nations Unies a fait observer que de 
nombreux jeunes garçons étaient inculpés et détenus comme des adultes en application de 
la loi antiterroriste pour avoir pris part à des manifestations politiques123. 

 III. Progrès, meilleures pratiques, difficultés et contraintes 

66. Le Groupe de travail sur la détention arbitraire a conclu qu’au cours des quinze 
dernières années, la Turquie avait fait des progrès pour réformer son système de justice 
pénale, ce qui avait été particulièrement apparent dans la lutte contre la torture qui, pour 
autant que cela concerne le mandat du Groupe de travail, était une lutte contre 
l’intimidation des personnes placées en détention et contre les aveux extorqués124. 

67. Le Rapporteur spécial sur la promotion et la protection des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales dans la lutte antiterroriste a reconnu les progrès réalisés ces 
dernières années sur le plan du respect des droits de l’homme. Il a conclu que le nombre 
élevé des poursuites liées au terrorisme, le maintien de restrictions à la liberté d’association 
et d’expression et l’impunité étaient des problèmes persistants125.  
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68. La Représentante spéciale du Secrétaire général concernant la situation des 
défenseurs des droits de l’homme s’est félicitée du processus de réforme engagé par le 
Gouvernement, notamment dans le domaine de la liberté d’expression, de réunion et 
d’association126. Elle a salué l’abolition des cours de sûreté de l’État, qui avaient servi à 
poursuivre des défenseurs des droits de l’homme127. 

 IV. Priorités, initiatives et engagements nationaux essentiels 

69. Le CERD128 a prié la Turquie de fournir, dans un délai d’un an, des renseignements 
sur la suite donnée aux recommandations concernant le retrait des réserves et 
déclarations129, l’hostilité à l’égard des minorités ethniques130, la situation de la minorité 
grecque131 et les possibilités offertes aux enfants appartenant à des minorités ethniques de 
recevoir un enseignement dans leur langue maternelle132. 

 V. Renforcement des capacités et assistance technique 

70. Le Comité des droits de l’enfant a recommandé de demander la coopération du 
Représentant spécial du Secrétaire général pour les enfants et les conflits armés lorsqu’il 
était constaté que des enfants avaient été recrutés ou utilisés par des groupes armés133. 

71. Le Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement (PNUAD) 2006-
2010 a accordé un degré élevé de priorité à l’amélioration de la gouvernance démocratique, 
à la réduction de la pauvreté/des disparités, y compris l’accès à des services essentiels de 
qualité, et à l’amélioration du statut des femmes, des enfants et des jeunes134. 
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